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3.	 Droits de l’homme, justice et 
réconciliation

Ce sous-groupe, coordonné par le Haut-
Commissariat aux droits de l’homme 
(HCDH), a examiné le mandat, les 
possibilités d’activités conjointes et 
les modalités de mise en œuvre des 
composantes droits de l’homme, justice 
et réconciliation du cadre relatif au 
Programme décennal de renforcement 
des capacités de l’Union africaine. Entre 
mars et avril 2007, le Haut-Commissariat 
aux droits de l’homme a tenu une série 
de réunions avec le Département des 
politiques de la Commission de l’Union 
africaine et avec le Président de la Cour 
des droits de l’homme sur cette question. 
La Commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples a, à sa quarante 
et unième session de mai, apporté son 
soutien à cette dynamique. Elle sera 
étroitement associée aux travaux du 
sous-groupe. Le même mois, le Haut-
Commissariat a tenu des discussions 
avec le Parlement panafricain sur le 
programme.

Industrie, commerce et accès 
aux marchés 
L’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ONUDI) est le 
coordonnateur de ce groupe, pour lequel 
la CEA fait office de vice-coordonnateur et 
dont les membres sont: la BAD, la CEA, la 
FAO, l’AIEA, l’OIT, le Centre du commerce 
international (CCI), la CNUCED, le PNUE, 
l’UNESCO, l’OMC, l’OMPI et la Banque 
mondiale. L’Organisation régionale 
africaine de normalisation (ORAN) et l’ICF 
(Fonds pour le climat d’investissement en 
Afrique) sont également membres à titre 
d’organisations régionales.

Objectifs du sous-groupe:

i)	 Renforcer la capacité du secrétariat 
du NEPAD de diriger l’évaluation des 
besoins, de mobiliser des ressources, 
ainsi que d’élaborer, de mettre en 
œuvre et de suivre les programmes et 
projets liés au NEPAD;

ii)	 Améliorer l’appui que le système des 
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Nations Unies apporte au renforcement 
des capacités du secrétariat du NEPAD;

iii)	Promouvoir et faciliter un alignement 
strict des programmes et activités 
du système des Nations Unies liées à 
l’industrie, au commerce et à l’accès 
aux marchés en Afrique aux plans et 
priorités de l’UA et du NEPAD;

iv)	Veiller à l’efficacité des interventions du 
système des Nations Unies en matière 
d’industrie, de commerce et d’accès aux 
marchés dans la coordination de l’appui 
à l’UA/NEPAD;

v)	 Enfin, favoriser la coordination et 
l’intégration des activités de l’ONU dans 
les sous-régions.

Pour atteindre ces objectifs, le sous-groupe 
devrait, grâce à ses activités:
•	 Assurer aux exportations africaines 

un meilleur accès aux marchés: en 
assistant les pays africains dans les 
négociations commerciales après 
l’Accord de Doha; en proposant des 
moyens permettant aux exportations 
africaines, comme les produits 
alimentaires et agricoles, de mieux 

accéder aux marchés; en aidant à 
établir des normes, notamment 
sanitaires et phytosanitaires, et à y 
conformer les produits; en renforçant 
les capacités en matière d’analyse et 
de négociations commerciales sur 
l’agriculture; en aidant à éliminer les 
entraves à l’offre et à accroître les 
capacités dans ce domaine; enfin, en 
favorisant le commerce intra-africain.

•	 Permettre de diversifier les économies 
tributaires des matières premières: 
en réduisant la dépendance vis-à-vis 
de ces matières et la détérioration des 
termes de l’échange; en stabilisant 
les prix, notamment par des mesures 
de gestion des approvisionnements; 
en améliorant la compétitivité des 
matières premières africaines sur les 
marchés du continent et les marchés 
internationaux; en traitant les matières 
premières agricoles afin de les 
valoriser, en facilitant la transition vers 
des produits dynamiques présentant 
un avantage comparatif ou  pouvant 
accéder aux nouveaux marchés.
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L’ONUDI a été le chef de file de l’enquête 
sur la qualité de l’infrastructure en 
Afrique, la promotion des investissements, 
le programme d’amélioration et de 
modernisation industrielle, ainsi que 
l’emploi des jeunes. La CNUCED également 
a piloté le Programme de commerce 
régional de la Communauté de l’Afrique de 
l’Est et le renforcement des capacités des 
pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
(ACP) en matière de négociations sur les 
Accords de partenariat économique. Le 
Centre du commerce international a été 
le chef de file de la mise en œuvre  du 
Programme de soutien au commerce du 
COMESA. De plus, les membres du groupe 
ont mené de nombreuses activités en 2007, 
mais qui ont été mises en œuvre isolément.

Pour aller de l’avant
Durant l’année 2007, les organismes 
et institutions de l’ONU aux niveaux 
régional et sous-régional ont mis en 
œuvre plusieurs recommandations 
visant à améliorer le travail des groupes 
thématiques et le Mécanisme de 

consultation régionale (MCR) en appui 
à l’UA et à son programme, le NEPAD. Le 
secrétariat du MCR a été créé à la CEA, 
devenue coordonnateur stratégique. Cette 
initiative s’est traduite par le renforcement 
du rôle moteur des groupes thématiques, 
l’amélioration de la coordination et de 
l’interaction entre eux et en leur sein, ainsi 
que le ciblage de leurs interventions pour 
plus de pertinence et d’efficacité.

L’UA, la BAD et les CER participent 
plus activement au MCR. Les groupes 
thématiques associent de plus en plus l’UA 
et le secrétariat du NEPAD à leurs réunions 
et activités, ce qui a permis d’améliorer la 
communication entre la CEA, le secrétariat 
du NEPAD, l’UA et les coordonnateurs 
des groupes thématiques et a eu pour 
résultat de renforcer la communication 
et le plaidoyer en faveur du NEPAD et 
d’accroître le soutien en sa faveur aux 
niveaux national, régional et mondial. Les 
organismes des Nations Unies s’emploient 
avec la CUA et le secrétariat du NEPAD à 
faire en sorte que le Programme décennal 
de renforcement des capacités de l’UA 
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prenne en compte les besoins prioritaires 
de la Commission dans leur intégralité. 
La mise en œuvre de ce cadre est déjà 
commencée. Les organismes des Nations 
Unies continuent d’engager des ressources 
substantielles tant matérielles que 
financières pour appuyer l’UA et le NEPAD. 
Il en est résulté un surcroît de capacités à 
la fois au sein de la CUA et du secrétariat 
du NEPAD.

Bien que les groupes thématiques 
travaillent au niveau régional, de 
nombreux projets d’intégration concrets 
lancés par l’UA dans le cadre du 
programme du NEPAD sont exécutés dans 
les sous-régions, s’agissant notamment 
des connexions électriques, routières, 
etc. La coopération sous-régionale est 
essentielle pour la mise en œuvre des 
projets du NEPAD tels que l’infrastructure 
transfrontière ou l’harmonisation des 
politiques et des règles favorisant le 
commerce. Les bureaux sous-régionaux de 
la CEA travaillent en étroite collaboration 
avec les CER et les organismes de l’ONU 
implantés à l’échelon sous-régional à la 

création d’un mécanisme de coordination 
sous-régional visant à mettre en œuvre le 
NEPAD au niveau sous-régional.
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Section 3
Enseignements tirés 
et voie à suivre 
Les enseignements tirés et les données 
d’expérience recueillies par les groupes 
thématiques apportent une contribution 
essentielle au tracé de la voie que doivent 
suivre le système des Nations Unies et 
son Mécanisme de consultation régionale 
pour soutenir l’UA et son programme, 
le NEPAD. L’élan imprimé au processus 
et les partenariats renforcés avec 
les organisations régionales et sous-
régionales africaines constituent l’apport 
de la septième Réunion de consultation 
régionale, tenue en 2006. Cet apport a 
été consolidé à la huitième Réunion de 
consultation régionale en novembre 2007, 
où un appel clair a été lancé en faveur 
d’un engagement plus ferme et d’un rôle 
moteur des institutions plus marqué afin 
d’apporter les améliorations proposées en 
s’inspirant des enseignements tirés à ce 

jour. Les paragraphes suivants, organisés 
par thèmes, résument ces enseignements 
et les recommandations issues de ces 
consultations: 

Mécanisme de coordination 
régionale
La CEA, qui assure le secrétariat du 
Mécanisme de consultation régionale 
(MCR), est passée du rôle de simple 
organisateur à celui de coordonnateur 
stratégique. Compte tenu de son mandat 
élargi, La Commission doit être dotée 
de ressources suffisantes lui permettant 
de s’acquitter convenablement de son 
rôle stratégique de coordination et de 
répondre aux attentes. L’expérience des 
groupes thématiques et du Mécanisme 
de consultation régionale montrent 
qu’une coordination efficace nécessite des 
ressources humaines et autres consacrées 
à cet effet. Les organismes des Nations 
Unies (en particulier le PNUD, le FNUAP 
et l’ONUDI) devraient soutenir davantage 
la CEA pour lui permettre de jouer son 
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rôle de coordination. Des ressources 
supplémentaires pour la CEA renforceront 
la coordination et la communication, 
ainsi que les capacités au sein de la 
Commission, comme l’exige le rôle élargi 
qu’elle devra jouer.

L’UA, le secrétariat du NEPAD, les CER 
et la BAD devraient participer plus 
activement aux réunions de consultation 
régionale. Un comité directeur commun 
à l’UA, au NEPAD et à la CEA devrait être 
mis en place à Addis-Abeba pour suivre 
les décisions et les recommandations 
des réunions du MCR, notamment leurs 
résultats et leur impact. Le MCR se 
réunit une fois par an, et des rapports 
trimestriels sur les activités des groupes 
thématiques et sur d’autres mesures 
destinées à promouvoir le flux continu de 
l’information devraient être établis.

Groupes thématiques
Les données d’expérience recueillies par 
les groupes thématiques au cours des 
dernières années permettent de tirer un 

certain nombre d’enseignements. Ceux-ci 
sont relevés dans l’encadré 1.

L’une des mesures destinées à améliorer 
le système de groupes thématiques 
consiste à l’affiner pour le conformer 
aux programmes de l’UA. Les groupes 
thématiques devraient établir des plans 
d’activités biennaux ou triennaux, assortis 
d’indicateurs, de repères et de calendriers 
pour toutes les activités, en harmonisant 
l’ensemble avec le plan stratégique de l’UA, 
le Programme décennal de renforcement 
des capacités de l’Union africaine, 
les plans stratégiques du secrétariat 
du NEPAD et des CER. Les groupes 
thématiques établissent et adoptent 
actuellement des mandats clairs qu’ils 
ajustent périodiquement en fonction des 
changements de priorités.

Les organismes des Nations Unies 
devraient tenir compte des activités des 
groupes thématiques dans leurs propres 
plans d’activité et budgets, ce qui pourrait 
générer des ressources plus adaptées 
en faveur de ces groupes. Les rôles et les 
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Encadré 1: Enseignements tirés en matière de pratiques optimales destinés 
aux groupes thématiques

En 2007, la CEA a commandé un examen externe du système de groupes thématiques, 
dont le rapport a été soumis à un groupe spécial d’experts réuni à cet effet en octobre de 
la même année. Dans leur conclusion, les experts ont souligné les conditions de l’efficacité 
des groupes thématiques, accompagnées d’exemples de pratiques optimales, comme 
suit:

•	 Il conviendrait d’associer les directeurs des institutions ou d’autres fonctionnaires 
de haut rang. Exemple: les groupes thématiques «Industrie, commerce et accès aux 
marchés» et «Paix et sécurité». Les chefs de file des groupes thématiques et leurs 
interlocuteurs (notamment le personnel de liaison de la CEA) ne devraient pas être trop 
éloignés les uns des autres.

•	 La CUA et le secrétariat du NEPAD devraient être associés. Exemple: les groupes 
thématiques «Paix et sécurité» et «Mise en valeur des ressources humaines, emploi et 
VIH/sida». L’idéal serait qu’un représentant de la CUA ou du secrétariat du NEPAD co-
préside les réunions des groupes thématiques.

•	 Les groupes thématiques devraient avoir un mandat ou des règles et procédures et 
comprendre, au besoin, des sous-groupes. Ils devraient s’efforcer d’être ouverts dans 
leur fonctionnement.

•	 La problématique hommes-femmes devrait occuper une place de choix dans les 
activités des groupes.

•	 Il conviendrait de consacrer des ressources à la coordination des groupes thématiques. 
Exemple: le groupe thématique «Mise en valeur des ressources humaines, emploi et 
VIH/sida».
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•	 Les groupes thématiques devraient tenir au moins deux réunions par an: les 
groupes chefs de file à cet égard sont les suivants: «Paix et sécurité», «Plaidoyer et 
communications» et «Mise en valeur des ressources humaines, emploi et VIH/sida».

•	 Les programmes et les ressources devraient répondre aux priorités de l’UA et du 
NEPAD. Exemple: les Groupes «Mise en valeur des ressources humaines, emploi et 
VIH/sida» et «Industrie, commerce et accès aux marchés».

•	 Il faudrait établir des programmes ou plans d’action conjoints et harmoniser les cycles 
de travail des organismes membres de groupes thématiques. Exemple: le plan de 
travail conjoint de 2007 du groupe «Mise en valeur des ressources humaines, emploi et 
VIH/sida»; le plan d’activités du groupe «Industrie, commerce et accès aux marchés» 
pour la période 2008-2009 et le plan d’activités biennal 2008 - 2009 du groupe «Droits 
de l’homme, justice et réconciliation».

•	 Il faudrait que les groupes thématiques présentent des avantages concrets pour 
l’ensemble des parties prenantes, y compris leurs propres membres.

•	 Il conviendrait d’élaborer une stratégie de mobilisation des ressources et de 
financement fondée sur l’évaluation des besoins. Exemple: le groupe thématique 
«Ressources en eau et énergie».

•	 Il faudrait instaurer un suivi des activités et des résultats qui soit fondé sur la valeur 
ajoutée par le soutien de l’ensemble du système des Nations Unies.

•	 L’appui que l’ONU apporte au NEPAD devrait tenir compte du rôle des autres acteurs 
régionaux. L’avantage comparatif de l’ONU est d’ordre technique alors que l’UA est 
surtout une organisation politique. Quant à la BAD, sa force réside dans sa capacité de 
mobiliser des ressources.

•	 Chaque groupe thématique devrait soumettre à la CEA des rapports sur ses activités.

Source: Document de la CEA sur les pratiques optimales concernant les groupes thématiques, Projet de rapport d’activité 
de la CEA sur la mise en œuvre des recommandations de la septième Réunion de consultation régionale, Document final de 
la CEA issu de la huitième Réunion de consultation régionale et autres communications. 
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responsabilités devraient être clairement 
définis et répartis entre les organismes en 
se fondant sur une claire conscience des 
différences de capacités et de mandat entre 
l’ONU, l’UA et son programme, le NEPAD. 
La problématique hommes-femmes devrait 
être effectivement prise en compte dans 
l’ensemble des activités des groupes 
thématiques. Ces derniers devraient 
instaurer un mécanisme pour assurer la 
responsabilité redditionnelle à leur niveau 
et au niveau de chaque organisme, la CEA, 
en tant que secrétariat du MCR, devant 
assurer le suivi des progrès et favoriser 
l’obtention de résultats tangibles.

Il faut s’efforcer davantage de prendre en 
compte la problématique hommes-femmes 
dans les activités des groupes thématiques, 
qui sont tous traversés par cette question. 
Les gouvernements ont adopté des 
protocoles pour promouvoir l’égalité 
entre les sexes, conformément à l’objectif 
fondamental du NEPAD qui consiste à 
parvenir à l’égalité et à autonomiser les 
femmes. Cinquante et un pays d’Afrique 

ont signé la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (CEDAW), les chefs 
d’État africains ont adopté, en 2004, la 
Déclaration solennelle sur l’égalité des 
sexes et de nombreux pays ont voté des 
lois contre la discrimination à l’égard des 
femmes et la violence domestique. 

Renforcement des capacités 
de l’UA et intégration régionale
Les groupes thématiques doivent 
contribuer de manière coordonnée à 
satisfaire les besoins de capacités de l’UA. 
Il résulte clairement des enseignements 
tirés des groupes et des conclusions de 
la huitième Réunion de consultation 
régionale qu’une large participation 
de l’UA et du NEPAD à tous les groupes 
thématiques est importante pour le succès 
de ceux-ci, mais que ces organisations 
doivent renforcer leurs capacités si elles 
veulent jouer un tel rôle d’encadrement. 
De grandes réalisations comme celles des 
groupes Infrastructure et Paix et sécurité, 
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ont été possibles parce que l’UA a fait 
preuve d’initiative concernant la prise de 
décisions et l’élaboration de politiques. 
Les organismes de l’ONU disposent de 
compétences techniques et autres, tandis 
que l’UA et le NEPAD peuvent mobiliser 
la volonté politique aux niveaux régional 
et national pour la mise en œuvre de ces 
compétences.

Le programme d’intégration régionale 
de l’UA doit être intégré dans l’ensemble 
des programmes et activités des groupes 
thématiques, notamment en ce qui 
concerne l’intégration sous-régionale. 
La CEA devrait assister les groupes 
thématiques et coordonner leurs activités 
à cet effet.

L’UA et son programme, le 
NEPAD
La question de partage des rôles et les 
autres problèmes structuraux entre 
l’UA et le programme du NEPAD doivent 
être réglés de manière satisfaisante et 

l’intégration pleinement réalisée. Tous les 
chevauchements et les conflits doivent être 
résolus pour renforcer l’efficacité de l’UA/
du NEPAD et améliorer la coordination de 
l’appui du système des Nations Unies et 
des autres partenaires de développement. 
Il faudrait également que l’UA assure 
une meilleure coordination interne 
pour améliorer la communication et le 
lien avec les partenaires, ainsi qu’avec 
le Mécanisme de consultation régionale 
et les groupes thématiques. Certains 
pays africains qui soutiennent l’UA ont 
le sentiment de n’avoir pas prise sur le 
NEPAD. Mieux intégrer le NEPAD et son 
programme dans les structures de l’UA 
pourrait en favoriser l’appropriation et la 
mise en œuvre. Le NEPAD est également 
une organisation complexe dont il convient 
d’améliorer l’efficacité et la coordination 
interne. La rationalisation au sein de l’UA 
devrait améliorer l’efficacité interne du 
NEPAD en l’intégrant dans les ressources 
continentales plus larges de l’UA.
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Source: Tiré du “UN-AU Cooperation: Framework for the Ten-Year Capacity Building Programme for the AU”

Tableau du Programme décennal de renforcement des capacités 

RENFORCEMENT 
DES CAPACITÉS 
INSTITUTIONNELLES 
ET MISE EN VALEUR 
DES RESSOURCES

PAIX ET 
SÉCURITÉ

QUESTIONS 
JURIDIQUES ET 
ÉLECTORALES

DÉVELOPPEMENT 
SOCIAL, HUMAIN 
ET CULTUREL

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET 
ENVIRONNEMENTAL

QUESTIONS 
MULTISECTORIELLES

Élaboration, suivi 
et évaluation des 
politiques

Prévention Gouvernance et 
élection

Éducation Infrastructure et 
énergie

Parité hommes-femmes

Formation Maintien de la paix Questions juridiques Santé, VIH/sida, 
paludisme et 
tuberculose

Affaires économiques Décisions et déclarations 
de l’UA

Information et 
communication

Consolidation de 
la paix

Action humanitaire 
et déplacement forcé 
de populations

Emploi Commerce et industrie Société civile et diaspora

Administration et 
ressources humaines 

Organes, de 
décision 

Établissements 
humains et migration

Économie rurale et 
agriculture

Services de conférence Reconstruction 
après un conflit

Sport et culture

Programmation, 
budgétisation, finance 
et comptabilité

Science et 
technologie 

Audit interne

Services médicaux

Sécurité
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Coordination sous-régionale
La coordination sous-régionale est 
essentielle et assure le lien entre les 
activités au niveau régional et les priorités, 
les mesures et la mise en œuvre au niveau 
national. Le renforcement des capacités au 
sein de la CUA, du secrétariat du NEPAD, 
des CER et des organismes participants 
est d’une importance cruciale pour le 
fonctionnement du système. La CEA et les 
CER doivent jouer un rôle moteur dans la 
promotion des arrangements au niveau 
sous-régional et un cadre institutionnel 
de collaboration devrait être mis en place 
pour soutenir l’UA et son programme, le 
NEPAD, à ce niveau.

Dans le rapport du Corps commun 
d’inspection de l’ONU et les publications 
conjointes de la CEA et de l’UA citées 
ci-dessus (Section 3), il est proposé de 
revoir la représentation et les mécanismes 
de coordination et de collaboration des 
organismes des Nations Unies au niveau 
sous-régional. L’UA et la CEA ont également 
proposé des mesures pour rationaliser et 

intégrer les CER dans une structure plus 
cohérente et tournée vers la réalisation des 
objectifs, en supprimant le chevauchement 
des mandats et les appartenances 
multiples. L’examen de l’appui sous-
régional de l’ONU devrait tenir compte des 
contraintes de capacités des CER, que les 
organismes des Nations Unies devraient 
contribuer à lever. 

Il conviendrait de mieux réfléchir sur le 
meilleur moyen de renforcer la capacité 
des CER et sur la configuration la plus 
susceptible d’assurer un fonctionnement 
efficace des groupes thématiques. Pareille 
réflexion devrait permettre le nécessaire 
alignement des programmes de travail 
et contribuer à la conception de moyens 
plus créatifs d’améliorer la cohérence et la 
coordination.

Objectifs et calendriers
Le NEPAD et l’UA devraient établir 
des calendriers précis et des objectifs 
mesurables pour la mise en œuvre des 
programmes de l’UA/NEPAD. Cet exercice 
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devrait accroître le taux de mise en œuvre 
et accélérer la réponse coordonnée du 
système des Nations Unies.

Communication, coordination 
et appui intégré
Les groupes thématiques et le Mécanisme 
de coordination régionale (MCR) de 
l’ONU devraient accroître la fréquence 
et l’étendue de la communication entre 
eux ainsi qu’avec la CUA, le secrétariat 
du NEPAD et les CER. Une meilleure 
communication entre les différents 
groupes et sous-groupes thématiques 
devrait viser, entre autres objectifs, à 
aborder le soutien fourni de façon globale 
et intégrée. L’expérience du secrétariat du 
NEPAD, de la CUA et d’autres organismes 
montre que le manque de coordination des 
démarches suivies par les institutions met 
leurs ressources à rude épreuve, ce qui est 
encore pire pour les CER, aux ressources 
plus modestes.

Depuis la création du Mécanisme de 
coordination régionale (MCR) et du 
système de groupes thématiques, 
beaucoup a été fait pour soutenir l’UA et 
son programme, le NEPAD. Le programme 
décennal de renforcement des capacités 
de l’Union africaine, dont la mise en œuvre 
se poursuit avec régularité, a donné corps 
à une coopération entre l’UA et l’ONU en 
partie poussée par la nécessité de faire 
des progrès concrets, dans toute l’Afrique, 
vers la réalisation des OMD. Cet impératif a 
trouvé un écho lors de la huitième réunion 
du Mécanisme de coordination régionale 
(MCR) et lors des débats qui ont suivi.

En tenant compte des enseignements tirés, 
le système des Nations Unies est à même 
d’apporter une contribution essentielle aux 
CER, à l’UA et à son programme, le NEPAD 
en les aidant à se rationaliser, à s’intégrer et 
à devenir plus capables de faire des progrès 
en matière de réduction de la pauvreté, de 
développement de l’Afrique et d’intégration 
du continent, objectif ultime de l’UA.
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Section 4
Référence et 
personnes à contacter
 
Groupe thématique «Plaidoyer et 
communications»: les données sont 
accessibles gratuitement sur les sites 
africarenewal@un.org et www.un.org/AR. 

Site Web de l’Union africaine : www.africa-
union.org

Union africaine, 2007: Intégration du 
NEPAD dans les structures et les procédures 
de l’Union africaine : une proposition 
conjointe de la Commission de l’Union 
africaine et du secrétariat du NEPAD, Union 
africaine, Addis-Abeba (Éthiopie). 

Commission économique pour l’Afrique, 
2006: Renforcer la coordination de l’appui 
des Nations Unies au NEPAD: du bilan à 
l’action. Note thématique, Addis-Abeba 
(Éthiopie).

Commission économique pour l’Afrique/
Union africaine, 2006: État de l’intégration 
régionale en Afrique II: rationalisation des 
communautés économiques régionales, 
Commission économique pour l’Afrique, 
Addis-Abeba (Éthiopie).

Commission économique pour l’Afrique, 
2007: Challenges and Prospects in the 
Implementation of NEPAD, Addis-Abeba 
(Éthiopie).

Commission économique pour l’Afrique/
Union africaine, 2008: Rapport économique 
sur l’Afrique 2008. L’Afrique et le Consensus 
de Monterrey: Performance et progrès du 
continent, Commission économique pour 
l’Afrique, Addis-Abeba (Éthiopie).

Site Web du Groupe d’appui au NEPAD: 
www.uneca.org/nepad

Site Web du NEPAD : www.nepad.org

Site Web du Bureau du Conseiller spécial 
pour l’Afrique : www.un.org/africa/osaa/ 
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Unis dans l’action  
pour l’Afrique 

Site Web de la Commission économique 
pour l’Afrique : www.uneca.org

Nations Unies 2005: «Autres mesures 
visant à renforcer l’appui du système des 
Nations Unies au Nouveau Partenariat 
pour le développement de l’Afrique», Corps 
commun d’inspection, Nations Unies, 
Genève.

Nations Unies/Union africaine, 2006: 
Renforcement de la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et l’Union 
africaine: Cadre du programme décennal 
de renforcement des capacités de l’Union 
africaine. Nations Unies, Addis-Abeba 
(Éthiopie).




